
Un  étudiant  consacre  en
moyenne 685 € par mois pour
son logement
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Après avoir analysé plus de 70 000 offres et demandes de
locations d’étudiants réalisées sur les 12 derniers mois, le
site internet LocService.fr a publié une étude illustrant le
marché de la location étudiante dans le parc locatif privé
français. Cette étude nous apprend notamment que 61 % des
étudiants recherchent en priorité un studio ou un appartement
T1 et 18 % s’orientent vers un appartement avec une chambre
(T2).

Autre information, en moyenne, les étudiants consacrent un
budget de 685 € par mois pour leur logement. Le niveau des
loyers étant très disparates selon les secteurs géographiques.
En province, ce montant tombe à 615 € alors qu’en région
parisienne, il monte à 865 €. Ceux qui ont la chance de
pouvoir accéder à un logement dans la capitale déboursent
environ 940 € par mois. Soulignons également que les chambres
étudiantes se louent 458 € pour une surface de 14 m², les
studios 550 € pour 23 m², les appartements T1 566 € pour 30 m²
et les appartements T2 743 € pour 42 m².

Précision : d’après les chiffres de cette étude, la moitié des
étudiants souhaite louer un logement meublé.

À noter que les étudiants privilégient bien évidemment les
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grandes  villes  pour  s’installer,  là  où  les  offres  de
formations sont les plus attractives ou les plus nombreuses. À
elle seule, la région parisienne capte 28 % de la demande
étudiante  nationale.  Après  Paris,  les  villes  les  plus
demandées sont Lyon (8,3 % de la demande), Toulouse (4,1 %),
Montpellier (4,1 %) et Lille (3,8 %).

Par ailleurs, l’étude s’est également intéressée à la tension
locative, c’est-à-dire à la difficulté à trouver un logement à
louer dans une ville. La ville la plus tendue en France étant
Lyon où le ratio entre candidatures et offres est de 4,86.
Vient ensuite Rennes avec un ratio de 4,17. Sur la troisième
marche du podium se trouve la ville de Bordeaux avec un ratio
de  3,93,  suivie  de  Paris  et  La  Rochelle  avec  des  ratios
respectifs de 3,75 et 3,74.
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